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 n° 298 120 du 1er décembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-C. KABAMBA MUKANZ 
Rue des Alcyons 95 
1082 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 8 juillet 2023 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 
décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 
générale »), prise le 29 juin 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 
 

 Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 7 août 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 18 août 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 3 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me J.-C. KABAMBA MUKANZ, avocat. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Le recours est dirigé contre une décision intitulée « demande irrecevable (demande ultérieure) », prise 
par la Commissaire générale.   
 
2. La partie défenderesse fait défaut à l’audience. Dans un courrier transmis au Conseil du contentieux 
des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), elle a averti de son absence en expliquant en substance 
que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 
1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de 
remarques à formuler oralement ».  
 
En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :  
 
« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne 

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni ne 

sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours [&] ».  
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 
L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 
même de la demande de protection internationale du requérant. Il ne saurait pas davantage lier le Conseil 
dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 
2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie défenderesse de 
comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur 
le bien-fondé de la demande de protection internationale du requérant, en se basant à cet effet sur tous 
les éléments du dossier communiqués par les parties. 
 
3. En l’espèce, le requérant, de nationalité camerounaise et d’ethnie bamiléké, a introduit une deuxième 
demande de protection internationale en Belgique le 17 mai 2023 après le rejet d’une précédente 
demande par l’arrêt du Conseil n° 184 100 du 21 mars 2017. Il n’a pas regagné son pays à la suite dudit 
arrêt et expose, à l’appui de sa nouvelle demande, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, à 
savoir une crainte en raison de son orientation sexuelle. Il ajoute que sa mère a subi des persécutions et 
que sa sœur est décédée à cause de ses problèmes. Il dépose plusieurs nouvelles pièces afin d’étayer 
son récit. 
 
4. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 
décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale du 
requérant. Pour divers motifs qu’elle développe, elle considère qu’il n’existe pas, en l’espèce, de nouveaux 
éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre 
à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à 
la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
 
5.1. Dans le moyen unique de sa requête, le requérant « [&] conteste la décision attaquée car il estime 
qu’elle est essentiellement basée sur une erreur d’appréciation, sur une violation des articles 57/6/2, 48/3, 
48/4, 48/5, et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers, qu’elle viole les articles 2 et 3 de la loi 
du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 
 
En conclusion, le requérant demande au Conseil : 
 
« [&] - A titre principal, [de] réformer la décision attaquée ; 

- A titre subsidiaire, [d’]annuler la décision attaquée et [de] renvoyer la cause au Commissariat général 
aux réfugiés et aux apatrides pour amples instructions ». 
 
5.2. Outre une copie de la décision entreprise et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant 
joint à sa requête un document qu’il inventorie comme suit : 
 
« [&]  
2. Copie d’un extrait du rapport de l’OSAR intitulé : « Cameroun : Personnes survivantes de la traite des 
êtres humains, intégration et soins psychologiques », renseignement de l’analyse-pays de l’OSAR, P.6  
[&] ».  
 
5.3. Par le biais d’une note complémentaire datée du 24 novembre 2023 remise à l’audience, le requérant 
fait parvenir au Conseil plusieurs nouvelles pièces qu’il inventorie comme suit : 
 
« 1. Une copie d’une attestation de persécution. 
2. Une copie du courrier de l’avocat [D. D. B]. 
3. Une copie d’une attestation de témoignage dressée par Monsieur [S. M. D.] avec copie de son titre de 

séjour.  

4. Une copie d’une attestation de témoignage dressée par Monsieur [S. J. P.] avec copie de sa carte 

d’identité ».  
 
6. A titre liminaire, le Conseil rappelle que pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes 
administratifs, une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 
auteur de manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise et à la 
juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa décision, fournir 
au demandeur une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont 
déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier 
l’opportunité de les contester utilement. 
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En l’espèce, la Commissaire générale, se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980 et estimant que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection 
internationale, le requérant n’a présenté aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière 
significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 
48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi, 
considère que le requérant ne l’a pas convaincue qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure éloigné par 
crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves. 
 
Il en découle que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter la deuxième 
demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et lui permet de 
comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée. 
 
Le moyen est en conséquence inopérant en ce qu’il est pris de la violation de l’article 62 de la loi du 15 
décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 
administratifs. 
  
7. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellée de la manière suivante :  
 
« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article 

51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments 

ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la 

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le 

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article 

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande 

recevable ». 
 
In casu, il n’est pas contesté que « de nouveaux éléments ou faits » au sens de la disposition légale 
précitée ont été produits par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale ultérieure. 
 
Cette circonstance ne contraignait toutefois pas la partie défenderesse à déclarer sa demande recevable. 
Elle se devait encore, comme elle l’a fait dans la décision attaquée, d’apprécier si ces nouveaux éléments 
ou faits augmentent de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la 
reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la 
protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.  
 
Or, le Conseil estime, à la suite de la Commissaire générale, que tel n’est pas le cas en l’espèce. 
 
Comme la Commissaire générale, le Conseil constate que les déclarations que le requérant a tenues 
dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale ne sont « que le prolongement et/ou 
la répétition » de son récit fait dans le cadre de sa première demande dont la crédibilité a été largement 
remise en cause, en particulier la réalité de son orientation sexuelle. 
 
Quant aux deux avis de recherche et au mandat d’amener versés au dossier administratif (v. pièces 1, 2 
et 3 jointes à la farde Documents), le Conseil observe avec la Commissaire générale qu’il s’agit de 
documents qui sont en principe destinés à l’usage interne des autorités camerounaises et qui, de par leur 
nature de copie, sont aisément falsifiables. Leur force probante en est dès lors fortement réduite, d’autant 
plus qu’ils ne comportent aucune photo ni donnée biométrique, tel que le relève pertinemment la 
Commissaire générale dans sa décision. Le Conseil relève aussi avec la Commissaire générale que le 
premier avis de recherche date de 2014 alors que le deuxième avis de recherche et le mandat d’amener 
ont été établis en 2019. Il rejoint la Commissaire générale en ce que l’acharnement des autorités 
camerounaises à l’égard du requérant cinq années après les faits et son départ du pays apparait 
invraisemblable. Force est également de constater que le requérant n’a introduit sa deuxième demande 
de protection internationale que le 17 mai 2023 soit plus de trois ans après l’émission du deuxième avis 
de recherche et du mandat d’amener, ce qui pose également question. Lors de l’audience, le requérant 
n'apporte aucune justification pertinente quant à ce délai, se limitant à indiquer de manière vague qu’il en 
a eu connaissance après la décision de rejet de sa première demande. 
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S’agissant du courrier de T. F. D. - que le requérant présente comme son frère - (accompagné d’une copie 
de carte d’identité camerounaise au nom de cette personne) (v. pièce 4 jointe à la farde Documents du 
dossier administratif), qui n’est pas daté, sa force probante est très limitée dès lors qu’il a un caractère 
privé et qu’il émane d’un membre de la famille du requérant. De ce fait, le Conseil ne peut s’assurer des 
circonstances dans lesquelles il a été rédigé ni de la véracité de son contenu. En tout état de cause, il est 
très sommaire. Monsieur T. F. D. n’y fournit aucun détail concret et précis sur les visites de la police au 
domicile familial, visites qui auraient poussé leur mère à se retirer au village. De plus, si Monsieur T. F. 
D. cite dans son courrier un certain « IPP O. » et indique que ce serait ce dernier qui lui aurait « passé » 
les avis de recherche ainsi que le mandat d’amener, lors de l’audience, le requérant soutient que son frère 
a fait une erreur et que c’est grâce à la complicité d’une connaissance de l’avocat mandaté par ce dernier 
- un dénommé officier M. - qu’il a pu obtenir ces pièces.   
 
Enfin, à la suite de la Commissaire générale, le Conseil constate que le requérant s’est vu délivrer à 
Bruxelles par ses autorités nationales un passeport le 23 août 2018, ce qui constitue un indice 
supplémentaire qui confirme le manque de crédibilité des craintes et risques qu’il invoque vis-à-vis de ces 
mêmes autorités.                  
 
8. Dans sa requête, le requérant ne formule aucun argument pertinent de nature à justifier une autre 
conclusion. 
 
À l’inverse de ce qui est soutenu en termes de requête, le Conseil estime que la Commissaire générale a 
procédé à une instruction appropriée de la deuxième demande de protection internationale du requérant 
et à une analyse adéquate des éléments nouveaux qu’il a présentés à l’appui de cette dernière. Les motifs 
de la décision entreprise sont conformes au dossier administratif et sont suffisants pour justifier 
l’irrecevabilité de la demande ultérieure du requérant, sans que la Commissaire générale ne doive mener 
d’instruction supplémentaire ; lesdits motifs ont légitimement pu l’amener à en conclure que ces nouveaux 
éléments n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la 
reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection 
subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi. En ce que la requête se réfère à un arrêt de la Cour 
européenne des droits de l’homme (v. requête, p. 6) et avance que « [l’]absence d’authentification de 
documents officiels a déjà été sanctionné[e] par la Cour [&] qui met à charge des Etats le soin de vérifier 
l’origine de tout document pouvant permettre de corroborer ou de rétablir la crédibilité d’un récit au risque 
de violer l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme », elle s’abstient d’identifier les 
éléments de comparabilité de situations qui imposeraient de tenir compte, dans la présente affaire, des 
enseignements jurisprudentiels de l’arrêt qu’elle cite.   
 
Le Conseil rappelle aussi qu’aucune disposition légale ou réglementaire n’impose à la partie défenderesse 
d’entendre elle-même le demandeur de protection internationale qui introduit une demande ultérieure, 
alors qu’il a déjà été invité par les services de l’Office des étrangers à exposer « tous les nouveaux 
éléments » qui la fondent (v. Déclaration demande ultérieure). En effet, l’article 57/5 ter, § 2, 3°, de la loi 
du 15 décembre 1980, prévoit expressément la faculté, pour la partie défenderesse, de ne pas procéder 
à l’entretien personnel du demandeur lorsqu’il s’agit d’une demande ultérieure de protection internationale 
prise en application de l’article 57/6/2, § 1e, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, 
l’introduction d’un recours de plein contentieux offre au requérant l’opportunité de faire valoir, devant le 
Conseil, tous ses arguments et toutes ses remarques et critiques concrètes à l’égard du contenu du 
dossier administratif ou des motifs de la décision. Si, en l’espèce, le requérant semble regretter de n’avoir 
notamment pas été interrogé plus avant sur la manière dont il a obtenu les copies de pièces qu’il dépose, 
il n’apporte en termes de requête aucune information nouvelle, concrète et consistante sur ce point ni sur 
d’autres éléments qu’il n’aurait pas eu l’occasion de développer dans sa Déclaration demande ultérieure 
et qui aurait pu, le cas échéant, modifier l’analyse de la partie défenderesse quant aux éléments qu’il 
invoque à l’appui de sa deuxième demande de protection internationale. 
 
Du reste, le requérant se limite en substance dans son recours, tantôt à insister sur les nouveaux éléments 
qu’il a présentés à l’appui de sa deuxième demande - ce qui n’apporte aucun éclairage neuf en la matière 
-, tantôt à formuler des considérations purement théoriques et à critiquer l’appréciation portée par la partie 
défenderesse sur sa demande de protection internationale ultérieure de manière extrêmement générale 
- sans que ces remarques et critiques aient une quelconque incidence sur les motifs de la décision -, 
tantôt à expliquer qu’il a pu obtenir un passeport en 2018 sans avoir été directement à l’Ambassade par 
l’intermédiaire d’une personne qui y travaille, moyennant le payement d’une somme d’argent, justification 
qui ne repose à ce stade que sur ses seules allégations et qui ne convainc pas le Conseil.  
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Comme la Commissaire générale, le Conseil estime que le comportement du requérant qui entame des 
démarches auprès de ses autorités nationales afin de renouveler son passeport est peu compatible avec 
les faits qu’il invoque et les documents déposés. 
 
9. Les pièces jointes à la note complémentaire du 24 novembre 2023 ne permettent pas d’arriver à une 
autre conclusion. 
 
La copie d’une « attestation de persécution » faite à Yaoundé le 5 octobre 2023 - alors que le requérant 
est en Belgique depuis 2014 - est rédigée sur une simple feuille blanche à l’entête d’une association 
dénommée « Nouveaux droits de l’Homme », association à propos de laquelle le Conseil ne dispose 
d’aucune information concrète, pas même l’adresse du siège social. Elle n’est pas accompagnée d’une 
copie d’une pièce d’identité de son auteur qui n’est dès lors pas formellement identifié. Elle est de surcroît 
particulièrement peu circonstanciée. Elle ne fait qu’indiquer de manière très vague que le requérant « [&] 
est victime depuis plusieurs années des persécutions de la part de sa famille, de ses concitoyens et même 
des autorités du Cameroun du fait de son orientation sexuelle [&] » et évoque des « atteintes graves à 
son intégrité physique et morale » ainsi que des « menaces de mort » sans apporter aucun détail ni 
précision à ce sujet. De plus, si le requérant déclare lors de l’audience que cette attestation a été établie 
sur la base du témoignage de son frère, son auteur ne mentionne à aucun moment avoir entamé de 
quelconques recherches ou vérifications au pays.  
 
Le courrier émanant du cabinet d’avocat N. N. B. H. établi à Yaoundé le 9 juillet 2023 ne dispose pas 
davantage de force probante que la précédente attestation. Il s’agit d’un courrier émanant d’une personne 
protégeant les intérêts du requérant au Cameroun qui aurait été mandatée par son frère, soit d’une 
personne proche. Le Conseil ne peut dès lors s’assurer de la sincérité et de la véracité de son contenu. 
Quoiqu’il en soit, ce document ne contient aucune information nouvelle et déterminante. Par ailleurs, si 
dans son courrier Me N. évoque l’existence d’un jugement rendu en juillet 2023 par « le Tribunal de 
Première Instance de Yaoundé Centre Administratif en sa chambre correctionnelle » qui aurait condamné 
le requérant à quatre années d’emprisonnement, il est surprenant que celui-ci ne soit pas en mesure de 
produire cette pièce. Interrogé lors de l’audience à ce sujet, le requérant se limite à préciser que l’officier 
M. a promis d’aussi lui donner le jugement, de sorte qu’il est peu vraisemblable qu’il ne soit toujours pas 
en sa possession, et qu’il n’a pas connaissance de démarches effectuées par son avocat auprès du 
Tribunal. 
 
Quant aux deux témoignages d’hommes avec qui le requérant aurait été en relation en Belgique, 
accompagnés de copies de leurs pièces d’identité, ils ont un caractère privé ; les circonstances dans 
lesquelles ils ont été rédigés et la sincérité de leurs auteurs ne peuvent dès lors être garanties. En outre, 
ces témoignage sont très sommaires. Dans le premier témoignage, le sieur S. A. ne fait qu’indiquer qu’il 
a rencontré le requérant à la gay pride du mois de mai 2022, qu’à cette occasion ils se sont « attirés » et 
que depuis ce jour ils se fréquentent, sans apporter d’information consistante et précise sur leur relation. 
De plus, le fait que lors de l’audience, le requérant n’ait pas été en mesure de préciser l’adresse de cet 
homme qu’il déclare « fréquenter » depuis plus d’une année et chez qui il se rendait souvent selon ses 
dires permet de douter de l’étroitesse de leur relation. Quant au témoignage S. J. P., qui serait un ancien 
partenaire du requérant, il n’est pas plus circonstancié. Monsieur S. J. P. se limite à mentionner qu’ils se 
sont rencontrés en février 2019, lors d’une fête de la communauté camerounaise, et à préciser qu’ils sont 
devenus « [&] de très bons amis, une amitié qui s’est transformée [en] une idylle amoureuse ». L’auteur 
de ce témoignage n’apporte ainsi pas la moindre information consistante à propos de la relation 
amoureuse qu’il aurait entretenue avec le requérant, ne précisant notamment pas sa durée ni la date à 
laquelle elle s’est terminée. Ces témoignages n’apportent dès lors aucun éclairage nouveau et consistant 
sur le récit du requérant, en particulier sur la réalité de son orientation sexuelle alléguée et des faits qui 
seraient à l’origine de son départ du Cameroun, et ne permettent pas de dissiper les importantes 
insuffisances de ses déclarations, telle que pointées par la partie défenderesse et le Conseil dans le cadre 
de sa première demande de protection internationale. 
  
Il découle de ce qui précède que ces nouvelles pièces jointes à la note complémentaire du 24 novembre 
2023 n’augmentent pas de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à une 
protection internationale.   
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10. S’agissant de l’examen de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi 
du 15 décembre 1980, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de la 
qualité de réfugié, que les éléments présentés par le requérant ne permettent pas d’augmenter de manière 
significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 
48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que ces mêmes éléments ne permettent pas 
davantage d’augmenter de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la 
protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Le requérant invoque aussi dans sa requête, sous l’angle de la protection subsidiaire au sens de l’article 
48/4 de la loi du 15 décembre 1980, le risque qu’il pourrait courir en cas de retour au Cameroun « en tant 
que demandeur d’asile débouté » et cite à cet égard un rapport de l’Organisation suisse d’aide aux 
réfugiés (ci-après dénommée « OSAR ») intitulé « Cameroun : personnes survivantes de la traite des 
êtres humains, intégration et soins psychologiques » du 29 décembre 2022 (v. pièce 2 jointe à la requête). 
Le Conseil estime toutefois qu’il ne peut être déduit de la lecture de l’extrait de l’unique source 
d’information à laquelle le requérant se réfère dans son recours que tout demandeur de protection 
internationale camerounais débouté courrait un risque de ce seul fait en cas de retour dans ce pays. S’il 
ressort effectivement de ce document que certains demandeurs de protection internationale déboutés 
semblent avoir rencontré des problèmes à leur retour au Cameroun plus particulièrement entre 2019 et 
2021, il s’agirait toutefois essentiellement de demandeurs de retour des États-Unis ou encore étant fichés 
comme des opposants politiques, ce qui n’est aucunement le cas du requérant. En outre, le risque parait 
être nettement plus significatif pour les Camerounais issus de la zone anglophone, assimilés par les 
autorités aux troubles politiques et sécuritaires du pays, alors que le requérant est quant à lui originaire 
de la zone francophone du pays.  
 
D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la situation 
dans la partie francophone du Cameroun d’où il est originaire et où il résidait avant de quitter son pays 
d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé 
interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil 
n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de 
l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour dans la partie francophone du 
Cameroun, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. 
 
11. Le Conseil rappelle aussi que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de 
l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, 
comme en l’espèce, à l'encontre des décisions de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
En l’espèce, sa compétence consiste à examiner si le requérant a présenté des nouveaux éléments ou 
faits qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance 
comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au 
sens de l’article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du 
territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent 
pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
 
12. Entendu à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, le requérant 
s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure. 
 
13. En conclusion, le Conseil considère que la partie défenderesse a valablement pu conclure que le 
requérant n’a présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité qu’il 
puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980.  
 
14. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande. 
 
15. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée 
en termes de requête est dès lors sans objet. 
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 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

 Article unique 
 
Le recours est rejeté. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier décembre deux mille vingt-trois par : 

 
 

F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
L. BEN AYAD, greffier. 

 
 

Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 


